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PR – Schéma type de façade d’armoire électr ique 

V 

Mise sous tension 

Ecran de 
consultation 

télétransmission 

Mesure 
de 

Débit 

Mesure 
de 

niveau 

A 

0  0   0  0   

POMPE 1 

Marche Arrêt

Auto Manu 
0 

A 

0  0   0  0   

POMPE 2 

Marche Arrêt

Auto Manu 
0 

poires sonde 

Bouton d’arrêt 
d’urgence 

Contrôleur de 
rotation des phases 

réarmement test lampes 

3 prises 
380V / 230V et 24V 

0 

L1 L2 
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ANNEXE I I  
Plans de récolement

Respecter les figurés et les symboles de l’extrait 

Branchements par ticuliers

Exécuter tels que sur le dessin. Les extrémités des branchements coté domaine privé seront 
arrêtées dans des boites de branchements de (0.40 x 0.40) en limite de propriété sous trottoir et à 
1,30 de profondeur (indiquer les exceptions suivant disposition de l’ immeuble). Coter ces boites 
de branchements par rapport aux éléments fixes les plus proches (limite parcellaire, 
candélabre…) et indiquer les distances entre les culottes de branchement et les deux regards de 
part et d’autre. 
Indiquer le diamètre, le type (PVC, BCA…) et la longueur de la canalisation de raccord au 
réseau principal. 

Regards

Pour chaque regard, indiquer les cotes du terrain naturel et du radier rattachées à un point NGF. 
S’ il y a plusieurs arrivées dans le même regard à différentes profondeurs, indiquer tel que sur le 
dessin la cote radier de chaque canalisation par une flèche à l’extrémité de la canalisation 
arrivant en chute. 
Le regard existant sur lequel l’opération se raccorde doit être identifié et indiqué comme tel ; ses 
cotes doivent également être renseignées. 
Chaque regard doit être triangulé c’est-à-dire qu’ il doit être repéré par rapport à trois points 
caractéristiques fixes (limite parcellaire, candélabre, borne incendie…). Lorsque ces points 
n’existent pas (regard situé en rase campagne par exemple), inscrire les coordonnées X et Y de 



chaque objet à trianguler. 

Canalisations

Respecter l’emprise de la canalisation en fonction du diamètre extérieur. 
Indiquer le diamètre, le matériau, la longueur, la pente en mm/m et le sens d’écoulement. 
Le type de ligne des canalisations d’eaux pluviales est le type MILLET et celui des 
canalisations d’eaux usées le CACHEX2.  

Fond de plan

Le report des réseaux sera exécuté sur un support informatique au format DWG provenant soit de 
la BDU de Toulouse sur lequel seront rajoutés les mitoyennetés ainsi que les numéros de voirie, 
soit du lever topographique auquel peut être superposé le cadastre digitalisé et labellisé DGI de la 
commune concernée. Dans les 2 cas, le système de coordonnées est le Lambert 93 CC43. 
Toulouse Métropole s’engage à fournir les données issues de la BDU de Toulouse et le cadastre 
digitalisé au prestataire accompagné d’un acte d’engagement que le prestataire devra retourner 
signé à Toulouse Métropole. 

Structure des calques 

Afin de faciliter l’ intégration des plans de récolement au système d’ information géographique du 
service assainissement de Toulouse Métropole, la structure des calques suivante doit être 
respectée. 

Les noms des calques concernant l’assainissement doivent tous être précédés de « 0- ». 

Les calques assainissement seront organisés de la façon suivante : 

� Calque 0-VANNE… (couleur  marron « 42 ») : 

-0-VANNE-REGARD (couleur du calque marron « 42 », type de ligne CONTINOUS) : regroupe 
les regards à tampons d’eaux usées. 

-0-VANNE-BRANCHEMENT (couleur du calque marron « 42 », type de ligne CONTINOUS) : 
regroupe les boites de branchement d’eaux usées. 

-0-VANNE-BULLE (couleur du calque blanc, type de ligne CONTINOUS) : regroupe les bulles 
donnant l’altitude terrain naturel, radier et la profondeur des regards d’eaux usées. 

-0-VANNE-COLLECTEUR (couleur du calque marron « 42 », type de ligne CACHEX2) : 
regroupe l’ensemble des canalisations d’eaux usées.

-0-VANNE-REFOULEMENT (couleur du calque magenta, type de ligne CACHEX2) : regroupe 
l’ensemble des canalisations de refoulement. 

-0-VANNE-PENTE (couleur du calque marron « 42 », type de ligne CONTINOUS) : contient la 
pente en mm/m des canalisations d’eaux usées. 



-0-VANNE-TEXTE (couleur du calque blanc, type de ligne CONTINOUS) : regroupe les 
informations relatives aux canalisations d’eaux usées (longueur, matériaux, diamètre). 

-0-VANNE-GAINAGE-COLLECTEUR (couleur du calque bleu, type de ligne CONTINOUS) : 
recouvre les canalisations d’eaux usées gainées. 

-0-VANNE-INJECTION (couleur du calque jaune, type de ligne CONTINOUS) : regroupe les 
informations relatives à des injections sur le réseau d’eaux usées. 

-0-VANNE-MANCHETTE (couleur du calque orange « 30 », type de ligne CONTINOUS) : 
regroupe les informations relatives à des manchettes effectuées sur le réseau d’eaux usées. 

-0-VANNE-COLLECTEUR-DESAFFECTE (couleur du calque marron foncé « 46 », type de 
ligne ZIGZAG) : recouvre l’ensemble des canalisations d’eaux usées qui sont désaffectées. 

-0-VANNE-COLLECTEUR-DEPOSE (couleur du calque marron foncé « 48 », type de ligne 
ZIGZAG) : recouvre l’ensemble des canalisations d’eaux usées qui sont désaffectées. 

-0-VANNE-EXISTANT (couleur du calque blanc, type de ligne CACHEX2) : regroupe 
l’ensemble des canalisations d’eaux usées existantes qui sont conservées. 

-0-VANNE-POSTE (couleur du calque blanc, type de ligne CONTINOUS) : regroupe 
l’ensemble des objets nécessaires à la représentation d’un poste d’eaux usées (de refoulement ou 
de relèvement) 

� Calque 0-PLUVIAL… (couleur  ver te) : 

-0-PLUVIAL-REGARD (couleur du calque vert, type de ligne CONTINU) : regroupe les regards 
à tampons, les chambres et les ouvrages de régulations d’eaux pluviales. 

-0-PLUVIAL-AVALOIR (couleur du calque vert, type de ligne CONTINU) : regroupe les 
ouvrages captant les eaux pluviales (grille, avaloir, regard avaloir) 

-0-PLUVIAL-BASSIN (couleur du calque vert, type de ligne CONTINOUS) : représente 
l’emprise des bassins de rétention. 

-0-PLUVIAL-BRANCHEMENT (couleur du calque vert, type de ligne CONTINU) : regroupe les 
boites de branchement d’eaux pluviales. 

-0-PLUVIAL-BULLE (couleur du calque rouge, type de ligne CONTINU) : regroupe les bulles 
donnant l’altitude terrain naturel, radier et la profondeur des regards d’eaux pluviales. 

-0-PLUVIAL-COLLECTEUR (couleur du calque vert, type de ligne MILLER) : regroupe 
l’ensemble des canalisations d’eaux pluviales. 

-0-PLUVIAL-PENTE (couleur du calque vert, type de ligne CONTINU) : contient la pente en 



mm/m des canalisations d’eaux pluviales. 

-0-PLUVIAL-TEXTE (couleur du calque blanc, type de ligne CONTINU) : regroupe les 
informations relatives aux canalisations d’eaux pluviales (longueur, matériaux, diamètre). 

-0-PLUVIAL-GAINAGE-COLLECTEUR (couleur du calque bleu, type de ligne 
CONTINOUS) : recouvre les canalisations d’eaux usées gainées. 

-0-PLUVIAL -INJECTION (couleur du calque jaune, type de ligne CONTINOUS) : regroupe les 
informations relatives à des injections sur le réseau d’eaux pluviales. 

-0-PLUVIAL-MANCHETTE (couleur du calque orange « 30 », type de ligne CONTINOUS) : 
regroupe les informations relatives à des manchettes effectuées sur le réseau d’eaux pluviales. 

-0-PLUVIAL-COLLECTEUR-DESAFFECTE (couleur du calque vert foncé « 74 », type de ligne 
ZIGZAG) : recouvre l’ensemble des canalisations d’eaux pluviales qui sont désaffectées. 

-0-PLUVIAL-COLLECTEUR-DEPOSE (couleur du calque vert foncé « 78 », type de ligne 
ZIGZAG) : recouvre l’ensemble des canalisations d’eaux pluviales qui sont désaffectées. 

-0-PLUVIAL-EXISTANT (couleur du calque blanc, type de ligne CACHEX2) : regroupe 
l’ensemble des canalisations d’eaux pluviales existantes qui sont conservées. 

-0-PLUVIAL-POSTE (couleur du calque blanc, type de ligne CONTINOUS) : regroupe 
l’ensemble des objets nécessaires à la représentation d’un poste d’eaux pluviales (de refoulement 
ou de relèvement) 

� Calque 0-TRIANGULATION (couleur  du calque bleue) : comprend tous les objets 
relatifs à la triangulation des regards et des boites de branchements. 

� Calque FOND-CADASTRAL: comprend le fond cadastral. 

� Calque 0-TEXTE (couleur  du calque blanche) : regroupe tout le texte qui n’appartient 
pas aux réseaux d’eaux usées et pluviales. 

� GT-Car touche : regroupe les éléments formant les cartouches et la flèche Nord. 

Les autres calques correspondant à la topographie, aux informations sur d’autres réseaux ou à 
toute autre information peuvent bien entendus rester présents dans le fichier sous leur nom 
d’origine. 
Si un lever  topographique a été réalisé dans le cadre du projet, ces données doivent être 
jointes au fichier  dwg mais les calques correspondant seront gelés. 



Rappel :        Pour un plan conforme il faut : 

� caler en Lambert 93 CC43 
� caler en NGF 
� indiquer l'emplacement et la cote du regard existant sur lequel se raccorde le nouveau 

réseau 
� indiquer clairement les réseaux désaffectés ainsi que la méthode utilisée 
� une organisation des calques conforme aux cahiers des charges (nom, couleur, type de 

ligne) 
� indiquer la pente des canalisations en mm/m 
� insérer le cartouche type dans la présentation (pas dans l'espace objet), pour les plans 

réalisés par les pôles, la mention « service assainissement » sera replacée par le « nom du 
pôle » (en haut à droite du cartouche).  

� l’échelle au 1/200 
� indiquer la triangulation des regards et des branchements 
� indiquer les matériaux utilisés pour les canalisations 
� indiquer le sens d'écoulement sur chaque canalisation 
� indiquer la longueur de chaque tronçon de canalisation (aussi entre les branchements) 
� les blocs regard et cotation tels que ceux figurant dans le cahier des charges 
� indiquer la position de la conduite de refoulement et de l'exutoire du bassin de rétention 
� sur le plan papier devront figurer: la flèche Nord, une légende type et le plus d'éléments 

possibles utiles à la localisation du plan (noms de rues, bâtiments…) 
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Plan de servitude assainissement

Respecter les figurés et les symboles de l’extrait 

Empr ise servitude

La servitude d’assainissement est d’une largeur de 4 mètres. La canalisation concernée doit 
toujours se trouver dans l’emprise de la servitude sans pour autant y être centrée (pas 
obligatoirement 2 mètres de part et d’autre de la canalisation). La servitude doit être placée de 
sorte à répondre au mieux aux contraintes d’exploitation du réseau. 
Elle devra être représentée par des hachures de type « JIS_WOOD » qui seront mises dans le 
calque « 0-SERVITUDE-EXPLOITATION » (couleur « Bleu », type de ligne « Continous », 
épaisseur par « défaut ») 

Empr ise travaux

L’occupation temporaire de travaux a une largeur variable (8 à 20 m) qui sera définie pour 
chaque chantier. L’occupation temporaire doit être définie de sorte à répondre au mieux aux 
contraintes des travaux. 
Elle devra être représentée par des hachures de type « SOLID » qui seront mises dans le calque 
« 0-SERVITUDE-TRAVAUX » (couleur « 40 », type de ligne « Continous », épaisseur par 
« défaut ») 

Etiquette de Servitude

Pour chaque parcelle concernée par une servitude l’étiquette type de servitude devra être remplie. 
Celle-ci est disponible dans le fichier autocad type fourni. 
Elle doit contenir : 
-la commune concernée 



-le N° de Parcelle écrit comme Toulouse Métropole le souhaite (exemple : Colomiers Section 
AB N°383) 
-le Nom et Prénom du propriétaire 
-l’emprise de la servitude 
-l’emprise des Travaux 
Cette étiquette devra être mise dans le calque 0-SERVITUDE-TEXTE (couleur « blanc », type 
de ligne « Continous », épaisseur par « défaut ») 

Fond de plan

Le report des réseaux et des servitudes se fera sur un support informatique au format DWG 
provenant du levé topographique auquel doit être superposé le cadastre digitalisé et labellisé DGI 
de la commune concernée. Le système de coordonnées est le Lambert 93 CC43. 
Le cadastre sera mis dans le calque « FOND-CADASTRE » (couleur « noir », type de ligne 
« Continous », épaisseur par « défaut »). Les objets contenus dans ce calque devront toujours être 
au-dessus des autres objets du dessin. 

Calques à utiliser  :

- 0-SERVITUDE-EXPLOITATION : couleur « Bleu », type de ligne « Continous », épaisseur 
par « défaut » 
Il regroupe les polygones et hachures formant la servitude d’exploitation. 

- 0-SERVITUDE-TRAVAUX : couleur « 40 », type de ligne « Continous », épaisseur par 
« défaut ») 
Il regroupe les polygones et hachures formant la servitude de travaux. 

- 0-SERVITUDE-TEXTE : couleur « blanc », type de ligne « Continous », épaisseur par 
« défaut » 
Il contient tous les blocs les étiquettes des parcelles touchées par une servitude. 

- FOND-CADASTRE : couleur « noir », type de ligne « Continous », épaisseur par « défaut » 
Il contient le cadastre digitalisé et labellisé DGI. 

- GT-Cartouche : couleur « noir », type de ligne « Continous », épaisseur par « défaut » 
Il regroupe les éléments formant les cartouches et la flèche Nord. Cartouche type Toulouse 
Métropole à insérer dans l’espace présentation. 

Les autres calques correspondant à la topographie, aux informations sur d’autres réseaux ou à 
toute autre information peuvent bien entendu rester présents dans le fichier sous leur nom 
d’origine. Les réseaux d’assainissement devront être matérialisés conformément à la charte 
graphique de Toulouse Métropole. 
Si un levé topographique a été réalisé dans le cadre du projet, ces données doivent être 
jointes au fichier  dwg mais les calques correspondant seront gelés. 



Rappel :        Pour un plan conforme il faut : 

� caler en Lambert 93 CC43 
� caler en NGF 
� sur toutes les parcelles concernées les servitudes d’exploitations et/ou de travaux 
� sur toutes les parcelles concernées par une servitude, la présence du bloc étiquette tel que 

celui figurant dans le cahier des charges 
� une organisation des calques conforme aux cahiers des charges (nom, couleur, type de 

ligne) 
� insérer le cartouche type dans la présentation (et non dans l'espace objet) 
� l’échelle au 1/200 
� sur le plan papier devront figurer : la flèche Nord, une légende type et le plus d'éléments 

possibles utiles à la localisation du plan (noms de rues, bâtiments…). 




